
COMMUNES

Tarif ré"ulier pour le transport des céré- s
ales par chargements de wagons, entre Tig-
nish et Saint-Jean, 26 cents les 100 livres; dis-
tance, 428 milles.

De Tignish à Halifax, 23 cents les 100 li-
res; distance, 809 milles.

De Tignish à Sydney, 26 cents les 100 livres;
distanoe. 380 milles.

Considérant que la province de l'île du
Prince-Edouard, qui est partie du Dominion,
est obligée de contribuer sa part complète des
frais d'exploitation de tous les chemins de fer
et steamers de l'Etat, ou subventionnés par
l'Etat, en conséquence, elle devrait jouir de
l'égalité des privilèges, mille pour mille, avec
les autres provinces, sur tout tels chemins de
fer et steamers, sans compter naturellement
les frais supnlémentaires pour les transborde-
ments des wagons aux steamers et vice versa;

La Chambre de commerce maritime est
d'avis que le Gouvernement soit et est par les
présentes prié de proportionner ainsi les
trois transports distincts du service de l'île
du Prince-Edouard au service d'entier par-
cours des autres provinces avec lesquelles elle
est en concurrence;

La Chambre de commerce maritime décide
encore que l'égalité de traitement avec les
autres provinces du Canada doit être accor-
dée à File du Prince-Edouard sous le rapport
des tarifs de fret sur les importations et les
exportations des -ports étrangers.

C'est tout ce que nous demandons, mon-
sieur l'Orateur, et notre demande parait
être équitable ; c'est aussi ce qu'en pensaient
les hommes d'affaires des Provinces mariti-
mes. Je ne crois pas que nous sommes
trop exigeants. Je ne vois pas pourquoi l'In-
tercolonial ne devrait pas maintenir ce ser-
vice de communications maritimes et ter-
restres. L'opération ne sera peut-être pas
profitable. Les recettes ne seraient pas
aussi élevées qu'à présent si le tarif était
réduit ; il est tout de même possible qu'elles
le soient, car en toute probabilité le mou-
vement des marchandises s'accentuerait
sur le chemin de fer de l'île et sur l'Interco-
lonial. Mais même sans cette augmenta-
tion possible, nous ne devrions pas être
moins bien traités que les autres provin-
ces.

Le Cap-Breton est une île aussi, et Il bé-
néficie en raison des distances des mêmes
tarifs que la terre ferme. Je sais que
le détroit de Canso n'est pas aussi large que
le détroit de Northumberland, mais je ne
vois pas la différence. S'il y en a, cepen-
dant, je vois que l'lie Vancouver, séparée
de la terre ferme par le détroit de Georgie,
est placée sur le même pied d'égalité que
celle-ci au point de vue des tarifs de trans-

port, et ce par un corps sans Ame dit-on,
le Pacifique-Canadien. On prétend que les
corporations ne se laissent pas guider par
le sentiment ; c'est dire que dans ce cas-ci
le Pacifique croit agir équitablement, et je
suppose qu'il obéit à un principe d'affaire.
Donc si le Pacifique accorde aux insulaires
de Vancouver le même tarif de voyageurs
et de marchandises qu'aux populations de la
terre ferme à l'est des montagnes Rocheu-

M. J. J. HUGHES.

es, du moins jusqu'à.Winnipeg, je ne vois
pas de raison valable qui empêche le Gou-
vernement, qui exploite une ligne de ele-
min de fer sur la terre ferme et sur l'île du
Prince-Edouard de placer celle-ci sur un
ied d'égalité avec le continent.
Monsieur l'Orateur, j'ai dit pourquoi il

erait avantageux de changer le nom du
heinin de ifer. Nous ne sommes plus, je le
répète, une simple colonie, nous sommes une
fédération de provinces, et le chemin de fer
le l'Etat ne doit pas donner une fausse Idée
le notre existence réelle, géographique et
historique. J'ai démontré qu'il ne doit pas
r avoir une comptabilité séparée pour le
chemin de fer de l'île du Prince-Edouard
et le chemin de fer de l'Intercolonial, ou
tien si cette différence doit subsister, il ne
doit pas y avoir de favoritisme. Toutes les
marchandises en destination de l'île de-
vraient être transportées -sur le chemin de
fer de l'île, et celui-ci devrait pouvoir faire
toutes les recettes qui lui reviennent, quand
la distance est plus courte que sur l'Inter-
colonial par voie de Pictou.

Je dis de plus qu'une seule branche de
'administration devrait posséder, exploiter
et maintenir le service de communications
sur le détroit de Northumberland. Pour les
raisons que j'ai indiquées, le service serait
moins compliqué et moins dispendieux. J'ai
la conviction qu'une commission d'hommes
pratiques qui étudierait ce plan l'adopte-
rait, et l'exécuterait le plus tôt possible.

M. A. MARTIN : Je regrette que la
Chambre soit si déserte, quand l'honorable
député de King (J. J. Hughes) l'a saisie
d'un sujet si important. Je regrette de voir
si peu de ministres à leurs sièges ; je re-
grette surtout l'absence du ministre de la
Marine et des Pêcheries et du premier mi-
nistre. Il s'agit d'une question considéra-
ble et pour l'île du Prince-Edouard et pour
tout le pays. Je ne puis pas critiquer le
ford1 de la question telle que l'a exposée
l'honorable député, mais je doute que la
forme de sa résolution atteigne l'objet qu'il
vient de demander. Je ne vois pas que
changer le nom du chemin de fer de l'In-
tercolonial puisse réduire les tarifs de
transport dans l'île du Prince-Edouard. Je
suppose que l'administration a beaucoup
d'argent à dépenser, et je crois, après sé-
rieuse réflexion, qu'il faudrait $250,000 pour
changer le nom du chemin de fer de l'In-
tercolonial sur toutes les voitures de cette
ligne. Même quand elle aura accompli ce
prodigieux exploit d'appeler le chemin de fer
Intercolonial, le chemin de fer Interprovii-
cial, je ne vois pas encore quel en serait
l'effet sur ces trafics de marchandises exor-
bitants dont l'honorable député, je le cons-
tate avec orgueil, commence à réaliser l'exis-
tence. Il ne s'en était jamais encore aper-
gu. Je ne l'ai jamais entendu élever la Noix
contre le maintien de ces tarifs excessifs
par le Gouvernement, mais à présent, Il est
plus éclairé. Il a toujours été bien tran-
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